
Liste des intermédiaires d’exécution les plus utilisés par Fortuna Banque s.c. 

 

Dans le cadre de la Directive 2014/65/EU du Parlement Européen et du Conseil du 15 mai 2014 

concernant les marchés financiers MiFID II (Markets in Financial Instruments Directive II) qui est entrée 

en vigueur en date du 3 janvier 2018, Fortuna Banque communique sur une base annuelle les 

intermédiaires d’exécution les plus utilisés afin de passer les ordres boursiers de ses clients.  

Ne disposant pas de salle des marchés dédiée, Fortuna Banque passe ses ordres de bourse par des 

intermédiaires qui sont sélectionnés sur base d’une procédure appelée : « Politique de sélection et 

d'évaluation des intermédiaires en charge de l'exécution des ordres ». 

Pour l’année 2020, les intermédiaires les plus utilisés pour le passage d’ordres furent : 

Pour les actions :  

 Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat Luxembourg (BCEE) (100%) 

Pour les obligations : 

 Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat Luxembourg (BCEE) (100%) 

Pour les fonds d’investissement : 

 Moventum S.A. (100%) 

 

Ces intermédiaires ont été sélectionnés sur base de 4 critères de sélection, dont 2 qualitatifs, à savoir 

la qualité de l’exécution des ordres ainsi que la qualité de l’analyse financière fournie (si tel est le cas) 

et 2 quantitatifs, à savoir le traitement post-négociation ainsi que le coût des transactions. Les 

intermédiaires retenus ont obtenu les meilleurs scores.    

 

Luxembourg, le 4 janvier 2021 
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